
 

 

 

    

 
 

 

 
 

 

 

APPEL À CANDIDATURES POUR LA SÉLECTION DE 

STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT À 

L’ENTREPRENEURIAT LOCAL EN VUE DE LEUR 

PROFESSIONNALISATION 

 
 

 

Date limite des candidatures: 15 mai 2026, 23:59 heure de Cotonou 

Lien du formulaire de candidature à remplir en plus des dossiers à 

soumettre : https://ee-eu.kobotoolbox.org/x/ZbThvuFj  
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I- CONTEXTE 

 

Le projet Investing in Young Businesses in Africa – Supporting Entrepreneurial 

Ecosystem Development (IYBA-SEED) est une initiative financée par l’Union européenne 

et mise en œuvre par un consortium d’organisations européennes. Au Bénin, le projet est 

copiloté par SNV et Expertise France. Son objectif est de renforcer les écosystèmes 

entrepreneuriaux dans plusieurs pays africains, notamment au Bénin, en favorisant 

l’émergence et la croissance de jeunes entreprises et de PME dirigées par des jeunes et 

des femmes. 

 

L’entrepreneuriat est un levier de développement économique et social au Bénin. Dans 

ce contexte, les Structures d’Accompagnement à l’Entrepreneuriat (SAE) jouent un rôle 

important dans la détection, la préparation et l’encadrement des entrepreneurs et des 

entreprises en mettant à leur disposition des services d’information, de formation, de 

mentorat et d’accès à des ressources.  

 

Mais ces SAE font elles-mêmes face à des difficultés telles que l’absence ou la faible 

structuration de leurs offres de service, l’insuffisante professionnalisation des 

accompagnements offerts, le manque d’orientation vers le marché, ainsi que la faible 

collaboration et les faibles synergies entre SAE, pour ne citer que celles-là. À ce jour, 

certaines SAE ont été labellisées OAE dans le cadre d’un processus copiloté par l’ADSC 

(Sèmè City) et l’ADPME, et d’autres ont été sélectionnées pour soutenir les MPME dans 

le cadre de projets, mais certaines structures rencontrent encore des difficultés à jouer 

pleinement leur rôle. 

 

Dans ce cadre, IYBA-SEED envisage de soutenir le renforcement des structures 

d’Accompagnement à l’Entrepreneuriat (SAE) par le renforcement de leurs capacités, 

une mise en concurrence de ces structures pour l’accompagnement des MPME, et la 

création de cadres collaboratifs favorisant la construction de synergies durables. 

 

Le projet IYBA-SEED lance le présent appel à candidatures auprès des structures 

d’accompagnement afin de sélectionner une dizaine de structures qui, dans les mois à 
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venir, bénéficieront d’un appui institutionnel (technique, matériel, financier, etc.) arrimé à des 

objectifs et des performances. 

 

II- OBJECTIFS  

L’objectif général de l’appui aux SAE est de renforcer leurs capacités, de les accompagner vers 

une plus grande spécialisation et de les préparer à obtenir le label OAE décerné par l’ADPME 

et Sèmè-City. 

 

Objectifs spécifiques: 

 

Dans le cadre de cet appel à candidatures, le projet IYBA-SEED souhaite identifier les SAE qui 

bénéficieront d’un accompagnement visant à: 

 

● Renforcer leurs capacités organisationnelles, humaines et méthodologiques ;  

● Structurer leur(s) offre(s) de services dans l’écosystème local et départemental ;  

● Améliorer leur positionnement et spécialisation pour rentabiliser leurs activités ;  

● Favoriser leur mise en réseau et la collaboration entre différentes SAE ;  

● Offrir un appui institutionnel (technique, matériel, financier, etc.) arrimé à des objectifs et 

des performances pour aller vers le label OAE. 

 

III- POURQUOI PARTICIPER ?  

Les SAE retenues à l’issue de cet appel à candidatures bénéficieront d’un accompagnement 

complet et personnalisé. De manière spécifique, chaque SAE bénéficiera de : 

 

● Un diagnostic personnalisé ses forces, besoins et axes d'amélioration ; 

● Un plan d'accompagnement personnalisé sur mesure ; 

● Formations et ateliers thématiques (gouvernance, GESI, suivi-évaluation, outils 

numériques, etc.) ; 

● Un accès à des experts ; 

● Un appui à la conception ou à l'amélioration de programmes d'accompagnement ; 

● Une mise en réseau avec d'autres SAE de l'écosystème ; 

● Un suivi régulier durant 3 mois ;  

● Un appui institutionnel (technique, matériel, financier, etc.) arrimé à des objectifs et des 

performances.  
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IV- CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ  

 

Pour être éligible à cet appel à candidatures, la SAE doit satisfaire aux conditions suivantes : 

 

● Situation géographique : Être basé(e) et opérer au Bénin avec une préférence pour les 

SAE opérant hors de Cotonou et avec un ancrage territorial ; 

 

● Statut juridique et actionnariat : Être une structure légalement enregistrée avec au 

moins deux (02) cofondateurs ; 

 

● Ancienneté de la SAE : Exercer l’activité d’accompagnement depuis au moins 2 ans et 

jusqu’à moins de 5 ans ; 

 

● Équipe : Disposer d’au moins une personne dédiée à l’accompagnement.  

 

V- CRITÈRES D’ÉVALUATION  

 Les candidatures reçues seront évaluées selon les critères suivants : 

 

Critères Description des critères  Poids 

Pertinence et alignement 
avec les secteurs 
prioritaires du projet 
IYBA-SEED 

Secteurs prioritaires: 
 

● Agribusiness, climat, économie circulaire ; 
● Maraichage ; 
● Transport fluvial ; 
● Mécanique, et 
● Poterie. 

 
Pertinence : Compréhension de l’appui d’IYBA-SEED 
 
Motivation de la SAE 

20 

Capacité 
organisationnelle  
 
 
 
 

● Statut juridique et ancienneté ; 
● Disponibilité du personnel pour suivre 

l’accompagnement ; 
● Structure organisationnelle (organigramme 

cohérent avec les objectifs) ; 
● Qualité du personnel disponible.  

20 
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Qualité de l’offre 
d’accompagnement 
proposée 

● Clarté des services offerts aux MPME ; 
● Méthodologies de l’accompagnement existant ;  
● Outils utilisés ; 
● Preuve des efforts d’accompagner les 

entreprises/ MPME vers l’acquisition de parts de 
marché.  

20 

Expériences et résultats 
mesures de la SAE  

● Expériences au cours des 2 à 5 ans ; 
● Résultats (# de PME accompagnées, qualité des 

programmes passés, etc.). 
10 

Positionnement territorial  
Capacité à toucher le plus d’entrepreneurs dans sa 
localité d’activité 

5 

Collaboration 

● Preuves de partenariats ou d’effort de 
collaboration avec les autres acteurs de 
l’écosystème ; 

● Ouverture à la collaboration.  

10 

Potentiel à obtenir le 
label OAE 

● Besoins exprimés alignés avec le label OAE ; 
● Disposition à concourir et obtenir dans les mois 

prochains le label OAE suite à 
l’accompagnement du projet IYBA-SEED. 

10 

Genre et inclusion,  
innovations et digital 

● Présence de la prise en compte du genre et de 
l’inclusion par la SAE (structure organisationnelle 
et pratiques des programmes) ; 

● Présence d’outils et de méthodes innovantes de 
gestion et d’opérations.  

5 

TOTAL 100 % 

 

 

Le processus de sélection comprend les étapes suivantes : 

 

1. Vérification de l'éligibilité administrative de chaque dossier ; 

2. Analyse technique des dossiers par le comité de sélection ;  

3. Notification des résultats et signature des accords de participation. 
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VI- COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  

 

Le dossier de candidature à cet appel doit être constitué des documents suivants réunis en 1 

seul fichier PDF. Les documents doivent être rédigés en français. 

 

 

# Documents requis  Obligatoire  

1 Formulaire de candidature complété en ligne (soumettre le formulaire) Oui 

2 
Lettre de motivation signée par le responsable de la SAE  
(2 pages max.) 

Oui 

3 
Document justificatif du statut juridique (statuts, récépissé, RCCM 
actualisé, etc.) 

Oui 

4 
Brève note de présentation de la SAE : historique, missions,  
zones d'intervention (2 pages max.) 

Oui 

5 
Liste des programmes d'accompagnement avec leurs indicateurs de 
résultats (nombre de participants touchés, impact, fonds mobilisés et 
dépensés, etc.) (3 pages max) 

Oui 

6 
CV des responsables principaux ou cofondateurs de la SAE (1 page par 
personne) 

Oui 

7 
Rapport d'activités de la dernière année écoulée (ou bilan  
de compétences) 

Oui 

8 
Un lien vers une vidéo de moins de 90 secondes maximum présentant 
votre SAE 

Oui 

9 Photos, liens vidéos, et images des locaux  
Non, mais 
fortement 

recommandé 

10 
Lettre de recommandations d’entrepreneurs ou groupes d’entrepreneurs 
accompagnés  

Non, mais 
fortement 

recommandé 
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VII- ÉTAPES DE L’APPEL À CANDIDATURE ET CALENDRIER  

 

 

# Étapes  Date / période  

1 Publication de l’appel à candidatures 4  mai 2026 

2 
Date limite de réception des 
candidatures 

Vendredi 15 mai 2026 à 23:59 heure de Cotonou 

3 
Annonce des résultats des SAE 
retenues 

21 mai 2026 

4 Atelier Bootcamp 1 28, 29, 30 mai 2026 

5 
Accompagnement personnalisé des 
SAE 

juin, juillet, août 2026 

6 Atelier Bootcamp 2 17, 18 septembre 2026 

7 Pitch Day des SAE samedi 19 septembre 2026 

 

 

NB : Aucune candidature reçue après la date limite ne sera prise en compte. Il est fortement 

conseillé de soumettre son dossier au moins 24 heures avant la clôture pour éviter toute situation 

imprévue. 

 


